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1654 März 14 . , Paris A
NEUIGKEITEN, WIE SIE [ GARDEHPTM. HEINRICH II . ] ZURLAUBEN[ DEM

ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT II ..] ZURLAUBEN ZUGE¬
HEN LIESS

" - Les advis de la haye du 26 du passe & de ceux du 5 du courant , marquent

que le 20 on despescha deux Couriers en angleterre pour porter a nostre

[d . h . der Provinz Hollands ] deputez [ vermutlich Hieronymus van B e ver¬

ni n g k gemeint ] des lettres des Estats Generaux [ =Generalstände der

Generalstaaten ] pour . . . [feliciter ] le nouveau protecteur [Oliver C r o m-

w e l l ] , que la ratiffication de Gueldre est venue avec des Clauses comme

les autres provinces dont on ne scait pas sy cromvel s ' en voudra contenter,

qu ' on attend celle de Groninghe

- Que le 24 le sr [Pierre - Hector ] C h a n u t [ franz . Ambassador bei den

Generalstaaten ] eust audience des Estats Generaux , que son discours n ' a

pas respondu au precedent , et il a faict voir que le france estoit toute

puissante , & qu ' elle n ' avoit point besoing de secours ny de médiation

d ' aucune puissance estrangere

- Que noz [ der Generalstaaten ] ambassadeurs [ Willem Nieupoort und

Allard Pieter J ο n g estai ?]  partirent le premier de mars porter à

londres la ratiffication , & qu ' on ne doute point que Cromvel ne l ' accepte,

l ' entreprise faict sur sa personne ce quj à esté descouvert l ' obligeant de

traicter avec nous,

- Ceux de londres du 5 . que la conjuration contre le protecteur se trouve

plus grande qu ' on avoit Creu , les principaux de l ’armée & la pluspart de

ceux quj composaient le parlement y estons engagez , Jl y en a des ja 12 des

plus notables dans la tour [ =Tower ] de londres , et un Ministre quj y à

esté aussj conduit pour avoir blasmé le Gouvernement , qu ' on a trouvé es-

trange que Cromvel ait faict oster de la Gallerie de vvital [ =Whitehall,

der Residenz von Cromwell ] , le portraict du feux Roy [von England , C h ar¬

ies I . ] & mettre en sa place une Jnscription Jnjurieuse à la memoire de

se/77 prince
g

- Ceux de Bruxelles du 7 que le Conte de fuensaldaigne [ =Generalkapitän der

span . Niederlande , Alonso Perez de Vivero , Conde de Fuensaldan  a ] ,

est de retour d ' auprès du Conte [ Philippe - Emmanuel ] de ligneville [ =L i g-
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niville]  à quj l ' archiduc [von Oesterreich , Leopold Wil¬

helm,  Regent der span . Niederlande ] à envoyé porter une patente pour

Commander toutes les trouppes lorraines , Jusque a l ' arrivée du Duc [ Nico¬

las - ] francois [ de Lorrain  e ] , que S . A. J . [gemeint oberwähnter Regent]

a envoyez prier par [ Jacques - Nicolas de la Baume ] le conte de St . amour

[ =S à . i - n t e - A m o u r ] de les venir commander & de se prévaloir de tout

ce quj peut appartenir au Duc c h a r l e s [ IV de Lorraine ] son frere;

que depuis la détention de sa personne [ - Charles IV . war am 25 . Februar

1654 in Brüssel gefangen genommen worden - ] il a escript a l ’archiduc [den

Regenten ] , & le prie de s ’entremettre pour le mariage du Jeune prince lor¬

rain son Nepueu [Karl  Leopold N i k l a u s Sixtus von

Lothringen] ; avec sa fille Naturelle [Anne de Lorraine - Ehe kam

nicht zustande , diese heiratete 1660 François - Marie de Lorraine , Comte de

Li l l e b ο η n e ] offrant à Sa M. C. [ den König von Spanien , Phi¬

lipp  IV. J les . . . [ 400 000 ] escus qu ’il a dans les banques des pays bas.

- Que lundj dernier le Clergé de france s ’asembla au lauvre et les archeves-

ques de Tours [ Victor de Bouthillier ] ,  d ’embrun [ Georges d ’A u-

b u s s ο n de la F euillade,  de Rouen [ François de Harlay-

C h a n v a l Ion] & de Touloze [ Pierre de M a r c a ] & les Evesques de

Rennes [ Henri de La Mothe - Houdancourt ] ,  de Montauban

[Pierre de B e r t i e r ] , de Castre [ s ] [ Jean de F o s s é ] , & d ’autun

[Louis D ο n i d ’A t t i c h y ] , furent faict Comissaire pour establir

l ’uniformité , & ce qu ’il faut que toute la france croye touchant la consti¬

tution du S . S . [ =Saint Siège ] sur l ’oppinion de [Cornelius ] J ans enius

- Qu ’on Croit que se [ l ] serra demain la decision des questions de la Grâce

quj recommencent a faire du bruit dans la [ I ] Royaume , & brouillent de nou¬

veau les Jésuites avec ceulx du port Royal [Abtei in Paris]

- Que la Cour ayant esté advertye que la Chambre des Comptes & la Cour des

aydes parloyent de s ' assembler pour faire des remonstrances a leurs Majes-

tez [ gemeint König Ludwig  XIV . und dessen Mutter Anne  d ’A ut¬

ri c h e ] sur la déclaration pour la suppression des Esleus payeurs des

rentes & autres officiers quj sont redmis a un plus petit nombre le sr [ Hen¬

ri ] de Guenegaud [ Marquis de P l a n c y , Secrétaire d ’Etat de la Maison

du Roi ] eust ordre d' expedier des lettres de Cachets quj furent portéés a

ses deux Cours mardy dernier par deux huissier de la Chaisne , portant def-

fence de former aucune oppossition a leur enregistrement de ceste declara-
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tion [ '. ] Et le sv b o s s u e t Greffier du Conseil estant allé peu de

temps apres sçavoir à la Chambre des Comptes sy elles estait registréé , on

le fit retirer pour mettre en deliberation quelle responce on luy feroit.

Estant rentré on luy dit que le temps estoit trop bref , et qu ' on n ’avoit

encor peu la register [ ! ] mais qu ' elle estoit sur le Bureau , & qu ' il luy

estoit libre de la retirer de ce qu ' il fist , il y en a quj disent qu ’elle

fut renvoyeê [ !] le lendemain avec une lettre de Jussion

Que le Roy à Commande au [René Brulart ] Marquis de Genlis, & au sr

de  Touteville  Cappitaines aux Gardes [ franç . ] de se dispenser

pour quelque temps d ' entrer au louvre , leurs Compagnies s ' estans trouvéés

trop faibles a la reveue que sa Majesté fist de se [ '. ] régiment

Que . . . [ Godefroy Marquis ] de L 'E s trades [Gouverneur der Guyemïe] ar¬

riva samedj & apporta nouvelle a la Cour que la Guyenne & les provinces

voisines estaient fort Calme & fort soumises à l ’obéissance du Roy [ Fronde ] .

Que Mardy dernier la Reyne [Anna d ’Autriche ] fust tesmoigner à la Duchesse

de [Nicole ] lorraine  la part qu ’elle pre ?ioit dans son resentiment

pour la Détention de son [ ex - ] Marj [ Charles IV . ] , luy promit d ' en escrire

au Roy d ' espagne [Philipp IV . ] Et de ne rien oublier pour procurer sa liber¬

te , que les princes de ceste Maison [gemeint des Hauses Lorraine]

font travailler a la responce du Manifeste que l ’archiduc [obgenannter Re¬

gent der span . Niederlande ] a faict publier , qu ' on a trouvé dans l ’espargne

de ce Duc [ Charles IV] . . . [ 13] Barils de finances , qu ’on a donné des Gardes

a la Contesse [Beatrix de C u s a n c e] de quante - Croix [=C a n t e-

c r o i x] , que le Conte de ligneville est résolu de N 'obéir qu ’a son Mre

[Charles IV] , & de faire tout ce quj luy sera posible pour la délivrance de

son prince

Qu’avant ’hyer le Mareschal [de France , Charles de Monchy, Marquis ] D' h o-

quincourt  a veu le Roy, & S. E. [Kardinal Jules M a z a r i n] Et

le favorable acceuil qu ’il en a receu faict bien voir , que la fausse alarme

qu 'on luy avoit donné estoit sans fondement

Qu' hyer Dom Joseph de Marguerite [=Joseph Margarit de Biure , Marquis d 'A-

g u i l a r ] Lieutenant General de la Catalogne [Jean - Sauveur surnommé] Dom
francisco Calvo, Maréchal de Camp & Commandant la Cavalerie en ceste

province , & le sr de Μ ο n p a l o abbé de Baignols [=Abtei Banolas ] arri¬
vèrent . . . en ceste ville , Jls ont esté bien receu de la Cour quj leur fait

Esperer un puissant secours , qu ' on Equipe en Guyenne quatre grands vaisseaux

pour passer en levant [=östl . Mittelmeer ] Joindres les autres avec les Gale-



res que l ' on met en estât , pour entreprendre quel que choses de Considérable,

le Commandeur de Muchaises [ = N uchaize ] & le chevalier p o l doivent

Commander ceste flotte

- Que sur quelque Mes contentement que [ Marie B o u h i e r , Witwe von Char-

les I duc de La Vieuville und somit ] . . . Duchesse de la

vieu [ v] ille a receu de son filz [Charles duc de La Vieuville

oder Charles - François de La Vieuville, der 1660 Bischof von Ren¬

nes wurde ] , elle a tiré sa fille [ Lucrece - Françoise de La V i e u v i l-

l e ] de Religion & l ' a donné en mariage [ 16SS ! ] au Duc [Ambroise - François]

de Bournonville  avec . . . [ 200 000 ] Escus

- Que [ Louis de Vendôme ] le Duc de Mercoeur  a envoyé un de ses Gen¬

tilhomme en Cour avec forces despeche ; qu ’on ne doute point que les affai¬

res de sa Maison ne soit bien tost réglées , & qu ' il ne soit dans peu de

Jours auprès du Roy.

- Que c ’est pour Dimenche la répétition du grand Balèt quj donne bien de

l ' exercice a sa majesté , a noz Courtisans & à tous nos Danseurs & Musiciens

quj veulent se surmonter en ceste occasion , Et on peut dire quj ne c ' est

Jamais rien veu en france de Comparables aux Machines & aux décoration de

Theatre quj sont préparez pour ceste grande & superbe action ; "

Es folgt ein Nachtrag von Heinrich II . Zurlauben : ^
"Le sacre du Roy doibt estre différé Jusques à la Pentecoste.

Le participer [gemeint die obigen Neuigkeiten , im speziellen wohl aber die

bezüglich der Krönung gemeint ] aussy a M le [alt ] landtaman [ von Schwyz , Wolf¬

gang Dietrich Theodor ] R e d i n g . "

v
1 ) Von Zurlauben stammt weiter die auf Blatt 49 angebrachte Dorsualnotiz:

"Zurloüben " .

Von gleicher Hand wie AH 60/27 AH 60 , 48 - 49
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